
Dossier de demande de création 

 d’un Diplôme d’Université 

Code de l’éducation : Article L.613.2 : Les établissements peuvent aussi organiser, sous leur responsabilité, des formations conduisant 
à des diplômes qui leur sont propres ou préparant à des examens ou des concours.  
Cadrage de l’UL : A l’Université de Lorraine, un diplôme d’université (DU) a vocation à répondre à une demande de formation bien 
spécifique, qui n’existe pas déjà dans l’ensemble de l’offre de formation de l’établissement. Ces formations s’adressent à un public qui 
peut justifier d’au moins un baccalauréat ou d’une équivalence acquise par validation des acquis professionnels (VAP)1.  
Les critères s’appliquent à tous les DU de l’Université de Lorraine (hors ceux destinés exclusivement à la formation continue des 
professionnels de santé) :  

- Le DU correspond à un niveau de formation supérieur de 5 à 7 (bac +2 à bac+5)
- La cohérence offre de formation doit être respectée : non concurrence DU/DN et DU/DU,
- Le DU doit répondre à un besoin démontré (lettres de soutien, étude de marché, analyse des bilans…),
- La coopération significative avec un partenaire doit être encadrée par une convention,
- Le corpus des apprentissages doit se distinguer de celui d’une formation qualifiante non diplômante,

o L’organisation en bloc de compétences (et connaissance) est obligatoire,
o Si cela est souhaité une inscription au Répertoire Spécifique (RS) est possible,
o Durée d’un semestre minimum ou 100-150h (un minimum de 200h est toutefois nécessaire pour qu’une convention

de stage soit signée),
o La délivrance d’un DU repose sur une évaluation des connaissances et des compétences acquises par les étudiants. La

simple présence aux cours n'est pas suffisante,
o Une évaluation de la formation et des enseignements est mise en place,

- L’équipe pédagogique doit comprendre des enseignants-chercheurs et des enseignants de l’université, la responsabilité du DU
étant assurée par un enseignant-chercheur de l’UL,

- 30 % minimum des enseignements sont assurés par des enseignants-chercheurs et enseignants de l’université (un DIU peut
conduire à un % moindre),

- L’équilibre financier sans apport de l’établissement (hors ressources propres de la composante ou de la politique du collegium)
est obligatoire. Sauf exception2, les recettes relatives aux frais de formation doivent couvrir 50% de l’ensemble des coûts de la
matrice des coûts ; autrement dit, l’apport des composantes sur ressources propres ne peut être supérieur à 50%. En tout état de
cause, le bilan financier (recettes – dépenses) se doit d’être positif.

- Un niveau minimum de formation du public est exigé en fonction du niveau du DU ; dans tous les cas, le Baccalauréat ou
équivalent ou VAPP est requis

L’ouverture du DU est valable pour 5 ans (*), avec une procédure de renouvellement sur bilan (population, suivi des cohortes, financier, 
évaluation des enseignement…). 
(*) Procédure spécifique Santé validé VP Formation mai 2023 

1 Dans le cas contraire, les apprenants peuvent participer à la formation, mais ne peuvent pas se présenter aux examens. Ils ne seront 
donc pas diplômés mais pourront recevoir une attestation de suivi de formation  
2 Les exceptions sont examinées et arbitrées par les 3 VP formation (certains DU du secteur santé en FP, DU spécifiques…).   
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A l’issue du vote favorable du conseil de composante et du conseil de collegium, le dossier ET la 
délibération sont transmis par le collegium à la Direction de la formation : 

gestion-etudes-contact@univ-lorraine.fr 

Avant la rédaction de ce dossier, et dès la phase de conception, consultez la « notice d’aide pour la constitution d’un dossier 
de création de DU ». 

Vous pouvez par ailleurs obtenir des informations complémentaires et solliciter un appui en contactant : 

dacip-creation-du@univ-lorraine.fr 

CA du 01 JUILLET 2025
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Avis très favorable

Le doyen,



































cellules à compléter                       

                            

Enseignants
Salaire moyen horaire

(brut chargé)
Volume horaire

dans la formation
Montant

ENSEIGNANTS UL                             100                       
VACATAIRE D'ENSEIGNEMENT                                                       
CONTRACTUEL ETUDIANT                               
Ensemble                       

Montant

                        
                        

                        

                      
                      
                      
                        

Effectifs attendus 15                                     

Coût moyen de 
référence / etudiant

Recettes Montant

                      
                                  
                                  

RECETTES PREVISIONNELLES

MARGE 
PREVISIONNELLE

Recettes de formation (Entreprises, OPCA, Particuliers, Contrats de pro)

Recettes provenant des Subventions publiques (Etat, Région,…)

Autres recettes (étudiants,…)

Tarif de la formation par 
apprenant 

Autres (Préciser)…………………………………………………………………………………………………………………..
Ensemble des coûts directs

Masse salariale
Dépenses spécifiques et directes

Matériel spécifiques à la formation

Faculté d'Odontologie

Coût total de la formation

Coût horaire moyen de la formation

Nature de dépenses

Missions

choisir le collegium et la 
composante dans le 

menu déroulant


